
RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS ÉLUS 
POUR L’ANNÉE 2023-2024 

 
 
 
HONORAIRES DES ADMINISTRATEURS 
 

▪ Essence : 0,48 $/km 
 

▪ Assemblées et rencontres : 35 $ l’heure 
 

▪ Boni d’éloignement journalier pour 120 km ou plus, de l’endroit de la 
réunion ou de la rencontre : 80 $ 

 
▪ Aucun remboursement pour les préparations d’assemblées. 

 
 
 
SALAIRE DU PRÉSIDENT 
 

▪ 103 500 $/année 
 


